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REGLEMENT INTERIEUR 

POUR LES FORMATIONS 

Préambule 

Active Learning eXperience est une société spécialisée 

dans les métiers du conseil et de la formation autour 

des « projets ». Elle est domiciliée au 40 TER Avenue 

d’Armagnac 31490 Léguevin. 
 

Le présent règlement intérieur a vocation à préciser 

certaines dispositions s’appliquant à tous les inscrits et 

participants aux différents stages organisés par ACTIVE 

LEARNING EXPERIENCE dans le but de permettre un 

fonctionnement régulier des formations proposées. 

Définitions : 

• ACTIVE LEARNING EXPERIENCE sera dénommée 

ci-après « organisme de formation » ;  

• les personnes suivant le stage seront dénommées 

ci-après « stagiaires » ;  

Dispositions Générales 

Article 1 
Conformément aux articles L6352-3 et suivants et 

R6352-1 et suivants du Code du travail, le présent 

Règlement Intérieur a pour objet de définir les règles 

générales et permanentes et de préciser la 

réglementation en matière d’hygiène et de sécurité 

ainsi que les règles relatives à la discipline, 

notamment les sanctions applicables aux stagiaires et 

les droits de ceux-ci en cas de sanction. 

Champ d’application 

Article 2 : Personnes concernées 
Le présent Règlement s’applique à tous les stagiaires 

inscrits à une session dispensée par l’organisme de 

formation et ce, pour toute la durée de la formation 

suivie. 

Chaque stagiaire est considéré comme ayant accepté 

les termes du présent règlement lorsqu'il suit une 

formation dispensée par l’organisme de formation et 

accepte que des mesures soient prises à son égard en 

cas d'inobservation de ce dernier. 

Article 3 : Lieu de la formation 
La formation aura lieu soit dans les locaux de 

l’entreprise cliente, soit dans des locaux extérieurs.  

Hygiène et sécurité 

Article 4 : Règles générales 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle 

et à celle des autres en respectant les consignes 

générales et particulières de sécurité et d’hygiène en 

vigueur sur le lieu de formation. 

Toutefois, conformément à l'article R6352-1 du Code 

du travail, lorsque la formation se déroule dans une 

entreprise ou un établissement déjà doté d'un 

règlement intérieur, les mesures de sécurité et 

d'hygiène applicables aux stagiaires sont celles de ce 

dernier règlement. 

Article 5 : Boissons alcoolisées 
Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de 

séjourner dans l’établissement en état d’ivresse ainsi 

que d’y introduire des boissons alcoolisées. 

Article 6 : Interdiction de fumer 
En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 

fixant les conditions d'application de l'interdiction de 

fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il est 

interdit de fumer ou de vapoter dans les locaux de 

formation, sauf dans les lieux réservés à cet usage. 

Article 7 : Lieux de restauration 
L’accès aux lieux de restauration n’est autorisé que 

pendant les heures fixées pour les repas. Il est interdit, 

sauf autorisation spéciale, donnée par le responsable 

de l’organisme de formation, de prendre ses repas 

dans les salles où se déroulent les stages. 

Article 8 : Consignes d’incendie 
Conformément aux articles R.4227-37 et suivants du 

Code du travail, les consignes d'incendie et 

notamment un plan de localisation des extincteurs et 

des issues de secours sont affichés dans les locaux de 

formation de manière à être connus de tous les 

stagiaires. 
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Article 9 : Accident 
Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en 

cours de formation doit être immédiatement déclaré 

par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins de 

l'accident, au responsable de l'organisme. 

Conformément à l'article R.6342-3 du Code du travail, 

l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve 

sur le lieu de formation ou pendant qu'il s'y rend ou 

en revient, fait l'objet d'une déclaration par le 

responsable de l’organisme auprès de la caisse de 

sécurité sociale. 

Discipline 

Article 10 : Tenue et comportement 
Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de 

formation en tenue décente et à avoir un 

comportement correct à l'égard de toute personne 

présente dans l'organisme ou les locaux mis à 

disposition de l’organisme. 

Article 11 : Harcèlement moral 
Aucun stagiaire ne doit subir les agissements répétés 

de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet 

une dégradation de ses conditions de travail 

susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 

dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de 

compromettre son avenir professionnel.  

Aucune personne ayant subi ou refusé de subir des 

agissements répétés de harcèlement moral ou ayant, 

de bonne foi, relaté ou témoigné de tels agissements 

ne peut faire l'objet des mesures mentionnées à 

l'article L. 1121-2.  

 

Les personnes mentionnées au premier alinéa du 

présent article bénéficient des protections prévues 

aux I et III de l'article 10-1 et aux articles 12 à 13-1 de 

la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 

transparence, à la lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie économique. 

Les personnes mentionnées à l'article L. 1152-2 sont 

informées par tout moyen du texte de l'article 222-33-

2 du code pénal. 

Tout salarié ayant procédé à des agissements de 

harcèlement moral est passible d'une sanction 

disciplinaire. Une procédure de médiation peut être 

mise en œuvre par toute personne de l'entreprise 

s'estimant victime de harcèlement moral ou par la 

personne mise en cause. 

Le choix du médiateur fait l'objet d'un accord entre les 

parties. 

Le médiateur s'informe de l'état des relations entre les 

parties. Il tente de les concilier et leur soumet des 

propositions qu'il consigne par écrit en vue de mettre 

fin au harcèlement. 

Lorsque la conciliation échoue, le médiateur informe 

les parties des éventuelles sanctions encourues et des 

garanties procédurales prévues en faveur de la 

victime. 

Article 12 : Harcèlement sexuel 
Aucun salarié ne doit subir des faits : 

1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des 

propos ou comportements à connotation sexuelle ou 

sexiste répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en 

raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit 

créent à son encontre une situation intimidante, 

hostile ou offensante ; 

Le harcèlement sexuel est également constitué : 

 

a) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou 

comportements venant de plusieurs personnes, de 

manière concertée ou à l'instigation de l'une d'elles, 

alors même que chacune de ces personnes n'a pas agi 

de façon répétée ; 

 

b) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou 

comportements, successivement, venant de plusieurs 

personnes qui, même en l'absence de concertation, 

savent que ces propos ou comportements 

caractérisent une répétition ; 

2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en 

toute forme de pression grave, même non répétée, 

exercée dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte 

de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au 

profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers. 

Aucune personne ayant subi ou refusé de subir des 

faits de harcèlement sexuel définis à l'article L. 1153-1, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000045389794&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=LEGIARTI000045389744&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558661&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558661&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900819&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417711&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417711&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900824&dateTexte=&categorieLien=cid
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y compris, dans le cas mentionné au 1° du même 

article L. 1153-1, si les propos ou comportements 

n'ont pas été répétés, ou ayant, de bonne foi, 

témoigné de faits de harcèlement sexuel ou relaté de 

tels faits ne peut faire l'objet des mesures 

mentionnées à l'article L. 1121-2.  

 

Les personnes mentionnées au premier alinéa du 

présent article bénéficient des protections prévues 

aux I et III de l'article 10-1 et aux articles 12 à 13-1 de 

la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 

transparence, à la lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie économique. 

L'employeur prend toutes dispositions nécessaires en 

vue de prévenir les faits de harcèlement sexuel, d'y 

mettre un terme et de les sanctionner.  

Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à 

la porte des locaux où se fait l'embauche, les 

personnes mentionnées à l'article L. 1153-2 sont 

informées par tout moyen du texte de l'article 222-33 

du code pénal ainsi que des actions contentieuses 

civiles et pénales ouvertes en matière de harcèlement 

sexuel et des coordonnées des autorités et services 

compétents. La liste de ces services est définie par 

décret. 

Tout salarié ayant procédé à des faits de harcèlement 

sexuel est passible d'une sanction disciplinaire. 

Article 13 : Lanceurs d’alerte 

Un dispositif de protection des lanceurs d'alerte est 
prévu au chapitre II de la loi n° 2016-1691 du 
9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique et est applicable dans l'entreprise. Ce 
texte est consultable sur : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT0000
45388745 

Article 14 : Horaires de stage 
Les horaires de stage sont fixés par l’organisme de 

formation et portés à la connaissance des stagiaires 

soit par la convocation adressée par courrier (postal 

ou électronique), soit à l'occasion de la remise aux 

stagiaires du programme de formation. Les stagiaires 

sont tenus de respecter ces horaires. 

L’organisme de formation se réserve, dans les limites 

imposées par des dispositions en vigueur, le droit de 

modifier les horaires de stage en fonction des 

nécessités de service. Les stagiaires doivent se 

conformer aux modifications apportées par 

l’organisme de formation aux horaires d’organisation 

du stage. 

En cas d'absence ou de retard au stage, il est 

préférable pour le stagiaire d’en avertir le formateur. 

Par ailleurs, une fiche de présence doit être signée par 

le stagiaire. 

Article 15 : Accès au lieu de formation 
Sauf autorisation expresse de l’organisme de 

formation, les stagiaires ayant accès au lieu de 

formation pour suivre leur stage ne peuvent : 

• y entrer ou y demeurer à d'autres fins ;  

• faciliter l'introduction de tierces personnes à 

l’organisme. 

Article 16 : Usage du matériel 
Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon 

état le matériel qui lui est confié en vue de sa 

formation. Les stagiaires sont tenus d'utiliser le 

matériel conformément à son objet. L’utilisation du 

matériel à d'autres fins, notamment personnelles est 

interdite, sauf pour le matériel mis à disposition à cet 

effet. 

A la fin du stage, le stagiaire est tenu de restituer tout 

matériel et document en sa possession appartenant à 

l’organisme de formation, sauf les documents 

pédagogiques distribués en cours de formation. 

Article 17 : Enregistrements 
Il est formellement interdit, sauf dérogation expresse, 

d’enregistrer ou de filmer les sessions de formation en 

présentiel. L’accord explicite de tous les stagiaires est 

nécessaire en cas d’enregistrement d’une session à 

distance par le formateur. 

Article 18 : Documentation pédagogique 
La documentation pédagogique remise lors des 

sessions de formation est protégée au titre des droits 

d’auteur et ne peut être réutilisée autrement que 

pour un strict usage personnel. Il est formellement 

interdit de se procurer une copie électronique (fichier) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000045389794&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=LEGIARTI000045389744&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558661&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558661&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900825&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417706&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417706&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045388745
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045388745
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des documents pédagogiques distribués en cours de 

formation. 

Article 19 : Responsabilité de 
l'organisme en cas de vol ou 
endommagement de biens personnels 
des stagiaires 
L’organisme de formation décline toute responsabilité 

en cas de perte, vol ou détérioration des objets 

personnels de toute nature, déposés par les stagiaires 

dans les locaux de formation. 

Article 20 : Sanctions 
Tout manquement du stagiaire à l'une des dispositions 

du présent Règlement Intérieur pourra faire l'objet 

d'une sanction. 

Constitue une sanction au sens de l'article R6352-3 du 

Code du travail toute mesure, autre que les 

observations verbales, prise par le responsable de 

l'organisme de formation ou son représentant, à la 

suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui 

comme fautif, que cette mesure soit de nature à 

affecter immédiatement ou non la présence de 

l'intéressé dans le stage ou à mettre en cause la 

continuité de la formation qu'il reçoit. 

La sanction pourra consister en une mesure 

d'exclusion définitive. 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont 

interdites. 

Le responsable de l'organisme de formation doit 

informer de la sanction prise : 

• l'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié 

bénéficiant d'un stage dans le cadre du plan de 

formation en entreprise;  

• l'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à 

sa charge les dépenses de la formation, lorsque le 

stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage 

dans le cadre d'un congé de formation; 

• L'organisme qui a assuré le financement de 

l'action de formation dont a bénéficié le stagiaire. 

• Le responsable de l'organisme de formation ou 

son représentant convoque le stagiaire en lui 

indiquant l'objet de cette convocation. 

• Celle-ci précise la date, l'heure et le lieu de 

l'entretien. Elle est écrite et est adressée par 

lettre recommandée ou remise à l'intéressé 

contre décharge. 

• Au cours de l'entretien, le stagiaire peut se faire 

assister par une personne de son choix, stagiaire 

ou salarié de l'organisme de formation. 

Représentation des stagiaires 

Les règles de représentation des stagiaires définies par 

les articles R.6352-9 et suivants du Code du travail ne 

s’appliquent pas car la durée de cette formation est 

inférieure à 500 heures. 

Si la formation ACTIVE LEARNING EXPERIENCE est 

incluse à une formation de plus longue durée 

dispensée par une autre entreprise, le règlement 

intérieur de cette dernière sera appliqué. 

Publicité et date d’entrée en vigueur 

Article 21 : Publicité 
Le présent règlement est porté à la connaissance de 

chaque stagiaire via notre site web : alex-ip.fr/wp-

content/uploads/2024/11/ReglementInterieurAlex_v1

.pdf 

Contact : Mr Vincent CHAUVEAU ; vchauveau@alex-

ip.fr; 0786364761  

Article 22 : Date d’entrée en vigueur 
Ce règlement est valide à partir de la date de signature 

du contrat ou de la convention de formation. 

 

https://alex-ip.fr/wp-content/uploads/2024/11/ReglementInterieurAlex_v1.pdf
https://alex-ip.fr/wp-content/uploads/2024/11/ReglementInterieurAlex_v1.pdf
https://alex-ip.fr/wp-content/uploads/2024/11/ReglementInterieurAlex_v1.pdf
mailto:vchauveau@alex-ip.fr
mailto:vchauveau@alex-ip.fr

